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DATES & HORAIRES Chabbat

Chabbath Vayé’hi

Entrée Vendredi 06 Janvier : 16h51
Sortie Samedi 07 Janvier : 18h05

Vendredi soir
Min’ha suivi d’Arvith à 16h45

Samedi
Cha’harit à 09h30 (Odou)

Haphtara chantée par : Meyer Sisso

Min’ha à 16h30
Suivi d’Arvith à la sortie de Chabbat

DATES & HORAIRES Semaine

Dimanche 01 Janvier 2023
Cha’harit : 08h00 (Odou), 

Pas de Talmud Torah
Offices à Blanc Mesnil

16h30 – Min’ha suivi d’Arvith, à la mémoire de 
Fayguel bat Itzrack, suivi d’une Séoudah

La e-letter est dédiée à la mémoire de :
TAÏTA BAT ILDA TEBOUL

ISAAC BEN SAADIA ZMIROU

Semaine 01 – Du 01 au 07 Janvier 2023 ( du 08 au 14 Tevet 5783)

Mardi 03 Janvier 2023
(JEUNE DU 10 TEVET)

Début : 07h01
Fin : 17h51

HAPHTARA DE LA SEMAINE ( Tiré du site internet fr.chabad.org)
Vayé’hi - Genèse 47, 28 - 50, 26
Jacob vit les 17 dernières années de sa vie en Égypte. Avant sa mort, il demande à Joseph de faire le 
serment qu’il l’enterrera en Terre Sainte. Il bénit les deux fils de Joseph, Manasseh et Ephraïm, les élevant au 
statut de ses propres fils comme fondateurs de tribus au sein du peuple d’Israël.
Le patriarche souhaite révéler la fin des temps à ses enfants, mais il en est empêché. Jacob bénit alors ses 
fils, attribuant à chacun le rôle de sa tribu : Judah produira des chefs, des législateurs et des rois ; les prêtres 
viendront de Lévi, les savants d’Issakhar, les navigateurs de Zévouloun, les maîtres d’école de Chimone, les 
soldats de Gad, les juges de Dan, les producteurs d’olives d’Acher, etc. Ruben est blâmé pour avoir « troublé
le mariage de son père », Chimone et Lévi pour le massacre de Chekhem et le complot contre Joseph. 
Naphtali se voit attribuer la rapidité d’une gazelle, Benjamin la férocité d’un Loup et la beauté et la fertilité
sont promises à Joseph.
Un long convoi funéraire composé des descendants de Jacob, des ministres de Pharaon, des nobles de 
l’Égypte et de la cavalerie égyptienne accompagne Jacob dans son dernier voyage vers la Terre Sainte, où il 
est enterré dans la grotte de Makhpela à Hébron.
Joseph meurt à son tour en Égypte à l’âge de 110 ans. Lui aussi ordonne que ses ossements soient sortis 
d’Égypte pour être enterrés en Terre Sainte, mais cela ne se produira que lors de l’Exode des Israélites 
d’Égypte bien des années plus tard. Avant sa mort, Joseph transmet aux Enfants d’Israël le testament qui 
sera le ferment de leur espoir et de leur foi dans les difficiles années à venir : « Hachem se souviendra de 
vous et vous fera sortir de ce pays vers celui qu’Il a promis par serment à Abraham, à Isaac et à Jacob. »



Religion

Le 10 Tevet commémore le début du siège de Jérusalem par Nabuchodonosor, roi de Babylone.
Il arriva, en la neuvième année de son règne [de Sédécias], dixième mois, le dixième jour du mois, 
que Nabuchodonosor, roi de Babylone, vint contre Jérusalem, lui et toute son armée, et campa contre 
elle ; et ils bâtirent contre elle des retranchements tout à l’entour. La ville fut assiégée jusqu’à la 
onzième année du roi Sédécias... (II Rois 25 : 1 et suivants).
Cet événement, qui a eu lieu en 586 avant l’ère chrétienne, a été suivi par la prise de Jérusalem et 
par la destruction du Premier Temple construit par le roi Salomon.
Suite à cette tragédie, les Juifs furent exilés et ne purent regagner leur pays, pour ceux qui le 
souhaitaient, que 70 ans plus tard. Trois autres jeûnes sont observés pour marquer ces événements 
marquants et traumatisants de l’histoire du peuple juif.
Le jeûne du 10 Tevet est donc le premier de la série des jeûnes qui va jusqu’au 9 Av.
Le17 Tamouz, où la première brèche fut creusée dans les murailles entourant Jérusalem par le roi 
Titus. Cet événement s’est produit à l’époque de la conquête romaine, en 70 après l’ère chrétienne.
Le 9 Av, Ticha BeAv, jour particulièrement tragique de la destruction des deux Temples de 
Jérusalem.
Le 3 Tichri, appelé Tsom Guedalia, où le gouverneur juif de Judée nommé par Babylone, Guedalia
Ben Ahiqam, a été assassiné. Ce meurtre a mis fin à la relative tranquillité dont jouissaient encore les 
Juifs de l’époque.
Le jeûne du 10 Tevet fut instauré dès l’époque de l’exil de Babylone.
C’est un demi-jeûne (de l’aube au crépuscule).
C’est le seul jeûne qu’on ne déplace pas s’il se trouve un vendredi. C’est donc la seule fois 
qu’une paracha de la Torah et une haftara peuvent être récitées un vendredi après-midi, puisqu’on a 
l’habitude d’en lire une les jours de jeûne.
En Israël, le 10 Tevet a été désigné par le Grand Rabbinat comme jour du Kaddish public, en 
souvenir des victimes de la Shoah, dont le lieu et la date du décès sont pour la plupart inconnus. Le 
rabbinat orthodoxe est plutôt réticent au choix de Yom Hachoa qui tombe toujours en Nissan, mois 
durant lequel on ne fait pas en principe de signe de tristesse… Cependant de plus en plus c’est Yom 
Hachoa qui compte.
Il faut cependant se souvenir qu’il marque le début d’un processus de destruction et que le jeûne, 
signe de contrition et de Techouva, marque une prise de conscience. L’expérience humaine montre 
combien il est important que celle-ci ait lieu au début du processus et non à la fin. D’où la pertinence 
de marquer le 10 Tevet aujourd’hui.
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